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DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
DES PARCELLES CADASTRÉES SECTION BA N° 266, BA N°268, BA N° 269,  

SISES RUE CHARLES DARWIN 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de désaffectation 

et de déclassement du domaine public communal des parcelles cadastrées section BA n° 266, BA n° 

268 et BA n° 269, sises rue Charles Darwin.  

 

Ces parcelles étaient occupées depuis la fin des années 1990 par le Service Départemental d’Incendie 
et de Secours (SDIS) suivant une délibération n° 98/061 du 07 mai 1998 approuvant la mise à 

disposition des parcelles sous la forme d’un bail à construction. 
 

Les installations du SDIS ont été démantelées suite au déménagement de ses services dans la nouvelle 

caserne des pompiers livrée le long de la rue Simon Pernic fin 2018. Les parcelles communales BA 

266-268-269 sont de ce fait devenues sans usage particulier et libres de toute occupation.  

 

Par ailleurs, la rue Charles Darwin, inscrite au tableau de classement des voiries communales, vient 

grever une portion de la parcelle cadastrée section BA n° 266, sur près de 61 mètres linéaires. Cette 

portion de voie a cependant été fermée à la circulation publique lors de l’installation des pompiers 
sur ces terrains communaux en 1998, de sorte qu’elle a perdu son affectation depuis plus de vingt-
cinq ans. 

 

Aujourd’hui, cette unité foncière est classée en zone économique mixte « 1AUm » au Plan Local 

d’urbanisme destinée plus précisément à l’accueil d’un pôle d’activités principalement artisanales.  

 

Aussi, afin de valoriser cette unité foncière et conformément aux dispositions de l’article L.2141-2 

du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P), il y a lieu de constater la 

désaffectation de ces parcelles et de prononcer leur déclassement du domaine public communal. 

 

Compte-tenu de ces éléments, il est donc proposé au conseil municipal : 

 

- de constater la désaffectation des parcelles communales cadastrées section BA n° 266, BA 

n°268 et BA n°269 pour un usage d’équipement public et de voirie communale ; 

 

- de prononcer en conséquence le déclassement du domaine public communal de ces trois 

parcelles ; 

 

- de mettre à jour le tableau de classement de la voirie communale ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  

 

 

 
Pièces jointes : 

 

- Plans de situation, 

- Délibération du 07 mai 1998 (affaire n°98/061) 
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Annexe 1 : Plans de situation  
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Annexe 2 : Délibération du 07 mai 1998 (affaire n° 98/061) 
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